
Enquête publique: DEAL/UPR/n°224 du 23/11/18:  organisant l’enquête publique du 10/12/18 au 
10/01/19 sur la réhabilitation de la RN2 Attila Cabassou - CE: Alexandre Smetankine E18000017/97 

 
1 

 
 

CTG : Collectivité Territoriale de Guyane 

Arrêté préfectoral : DEAL/UPR/n°224 du 23/11/18:  organisant l’enquête publique du 
10/12/18 au 10/01/19 sur la réhabilitation de la RN2 Attila Cabassou sur la commune 
de Remire Montjoly.  

Commissaire enquêteur : M. Alexandre Smetankine par décision en date du 
06/09/2017, par  Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Cayenne – 
Enquête n° E18000017/97 

 

RAPPORT D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
  

Demande d’autorisation 
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I. Généralités 

A. Objet de l'enquête 

1. Présentation du demandeur 

a) CTG 
La CTG est née de la fusion du conseil général et de la région Guyane depuis les élections 
territoriales qui se sont tenues les 6 et 13 décembre 2015. Ces élections furent la 
conséquence du référendum du 24 janvier 2010 au cours duquel les électeurs de Guyane 
ont approuvé à plus de 57% la création d'une collectivité territoriale unique dans le cadre 
prévu par l'article 73 de la Constitution, l'article 74 avait été rejeté par plus de 70% des 
votants une semaine plus tôt. Dans ce contexte, la CTG est devenue pétitionnaire de ce 
dossier, hérité du conseil général. 

b) Enjeux de l'enquête: 
La route d'attila cabassou contourne la colline cabassou. Cette colline a connu un 
effondrement le 19 Avril 2000 sur l'autre versant suite à des pluies diluviennes, l'accident a 
causé la mort de 10 personnes et plongé la Guyane dans l'émoi. Cette route de 
contournement a ensuite été utilisée de façon intensive le temps que des travaux soient 
effectués sur la partie sinistrée. 
Depuis cette époque, les constructions se sont intensifiées autour de ce trajet, et ce n'est 
pas fini car de nombreux chantiers sont actuellement en cours. 
L'enjeux est de remettre en état cette route qui ne semble plus du tout adaptée à la 
croissance urbaine sur le secteur. 
 

II. Organisation de l'enquête publique 

A. Rencontre avec le pétitionnaire 
24 Septembre 2018 à 14H, dans les anciens locaux du conseil général en centre ville de 
Cayenne, rencontre avec Mr Alain Dimanche. Au cours de cette réunion nous avons évoqué 
l'historique du projet, mais aussi les remontrances de la population qui s'impatiente face à ce 
projet dont ils seraient très demandeurs. Il est décidé l'usage d'un registre dématérialisé pour 
les besoins de l'enquête. 

Par la suite et au niveau de la DEAL, Il m'est remis un dossier, nous convenons des dates de 
permanences, et confirmons d'utiliser un registre dématérialisé pour les besoins de 
l'enquête. L'enquête aura lieu du 10/12/2018 au 10/01/2019. 
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B. Moyens mis en œuvre 

a) Annonces légales 
Deux annonces ont été publiées, une en date du 23/11/18 sur L'apostille et une autre en 
date du 14/12 sur France Guyane. 

b) Registre numérique dématérialisé 
C'est le point fort de cette enquête, n'importe quel citoyen peut se connecter sur internet, 
consulter les dossiers et apporter sa contribution, sans contrainte horaire ni géographique. 

c) Permanences 
3 permanences ont été décidées, à des jours et à des horaires ou les parties puissent se 
déplacer sans contraintes. 

Les vendredi 14/12/18, jeudi 20/12/18 et jeudi 10/01/2019 entre 13h et 16H. 

d) Réseaux sociaux 
J'ai mis en avant l'enquête publique sur les réseaux sociaux en utilisant Wattsap 

e) Presse 
J'ai informé : France Guyane, RFO et Guyaweb de cette enquête, mais je n'ai pas eu de 
retour.. 

f) Affiches 
Des affiches ont été posées sur le site en question et sur la mairie de Remire. 

III. Déroulement de l'enquête 

A. Permanences 
J'ai eu 3 contributions sur le registre mis à dispositions au sein de la mairies 

B. Registre dématérialisé 
J'ai eu 3 contributions sur le registre dématérialisé. 
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IV. Clôture de l'enquête 
 

A. L'enquête a été clôturée le 10/01/2019 
 
Passé ce délai, le registre dématérialisé a été clôturé, tout comme le registre en mairie. 

 

B. PV de synthèse 
 

Le PV de synthèse a été remis le 22/01/2019 à 14H30, le pétitionnaire disposait de 15 jours 
pour y répondre. 

Ce PV reprend : 

• 3 Contributions sur registre papier 
• 3 contributions sur registre électronique 
• 1 question du commissaire enquêteur  

 

C. Réponse au PV de synthèse 
 

Le pétitionnaire n'a apporté aucune réponse aux contributions,. 
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V. Annexes : détails du déroulement de l'enquête 
 

A. Permanences 
J'ai eu une seule visite avec contribution en date du 13/12/18 : visite de Mme Patricia Beck 
qui annonce qu'elle va encourager les riverains à contribuer sur le registre dématérialisé.  

Les autres permanences n'ont reçu aucune visite. 

Avis du commissaire enquêteur: les permanences ne font pas le poids par rapport à un 
registre dématérialisé, malgré une organisation optimisée sur un plan horaire et calendaire, 
ces permanences n'attirent presque plus personne... Il est important de tenir compte de cette 
évolution dans les enquêtes à venir : il est inconcevable de faire une enquête sans registre 
dématérialisé en 2018-2019. 

Avis du pétitionnaire: aucun avis 

B. Contributions sur le registre papier 
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Avis du CE : Cet usager se plaint du manque de visibilité du panneau, mais le fait qu'il l'ait 
vu prouve qu'il était bien présent, et a même attiré son attention. Il se pose des questions sur 
la circulation des eaux, mais le projet en détaille le contenu de façon explicite. 
Il marque aussi son impatience sur le début des travaux...  
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Avis du CE : Cet usager pose une question sur l'assainissement et la VRD, sans 
rapport avec la rénovation de la route, mais il manifeste surtout son impatience 
par rapport au lancement des travaux. 
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C. Registre dématérialisé 
 

 

 

 

 

 

 

Avis du CE : cet usager fait des remontrances sur l'état actuel de la route, mais le 
projet dans son ensemble répond à une partie de ses préoccupations. 

 
 

 

 

Avis du CE : cet usager fait des remontrances sur l'état actuel de la route, mais le 
projet dans son ensemble répond à une partie de ses préoccupations 

 

 

 

 

 

 

Avis du CE : cet usager fait des remontrances sur l'état actuel de la route, mais le 
projet dans son ensemble répond à une partie de ses préoccupations, le reste à 
part adresser un message, n'est pas lié au projet en cours. 
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Annexes : Documents divers  

D. Nomination: 
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E. Arrêté 
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F. PV DE SYNTHESE 
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G. Certificat d'affichage 
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H. Annonces légales 
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I. Extrait de France Guyane du 19 Avril 2010 
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https://www.franceguyane.fr/bloc/dossiers-redac-web/dossier-drame-de-cabassou-10-ans-apres-56977.php 
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VI. Discussions, Conclusion & Avis motivé 
 
Le pétitionnaire n'a apporté aucune réponse aux contributions, mais c'est souvent le cas 
lorsqu'il s'agit d'une collectivité. De plus il n'a été formulé aucune remarque pouvant être 
perçue comme une opposition au projet, cette absence de réponse ne pose donc pas de 
problème particulier. 

A. Etat des lieux 
 
Lorsque l'on parcourt cette portion de route, on remarque qu'elle est inconfortable, et que 
certaines zones sont à visibilité réduite.  
Cependant, il faut bien reconnaître qu'elle est loin d'être impraticable si on la compare à la 
piste que doivent franchir les agriculteurs qui vivent au PK18 RN2 (Crique 2 flots).  
Il faut bien admettre que peu d'accidents y sont recensés si on la compare aux 18 premiers 
KM de la RN1. 

Alors pourquoi y aurait il urgence à investir près de 15.000.000€ dans des travaux à cet 
endroit plutôt qu'à d'autres lieux qui en auraient peut-être plus besoin? 

Les abords fonciers de cette route ont connu un fort essor de constructions au cours de ces 
15 dernières années. Les prix du foncier ayant atteint des niveaux parfois exagérés dans ce 
secteur, il faut aussi se mettre à la place des habitants. Certains ont investi toutes leurs 
économies ou se sont endettés à long terme pour y résider. 
Lorsque l'on rembourse un crédit sur 25 ans pour bénéficier d'un certain confort, et que le 
trajet pour quitter son domicile donne parfois du travail aux amortisseurs, il y a de quoi être 
contrarié... 

Dans ce contexte, il est possible de comprendre la frustration des habitants de ce quartier, et 
il est alors difficile de refuser le principe que cet itinéraire mérite une sérieuse rénovation. 

 

B. Zone dangereuse 
 

Difficile de faire l'impasse sur l'effondrement du 19 Avril 2000 de l'autre versant de la colline 
qui a fait 10 morts, mais aurait pu en faire encore plus...  
Il est important d'éviter un nouveau drame, aussi Il serait intéressant de se poser la question 
si il n'existerait pas sur ce tronçon une zone pouvant présenter un risque similaire.  

L'étude du dossier mentionne une telle zone sur le parcours, tout un secteur est d'ailleurs 
interdit de construction à cause d'un risque potentiellement important d'effondrement...  
 
Il faut le reconnaitre, cette route est donc bien potentiellement dangereuse sur une longueur 
de 300m située entre pk6.0 et pk6.3. 



Enquête publique: DEAL/UPR/n°224 du 23/11/18:  organisant l’enquête publique du 10/12/18 au 
10/01/19 sur la réhabilitation de la RN2 Attila Cabassou - CE: Alexandre Smetankine E18000017/97 

 
24 

 
 

C. Zone dangereuse : un risque? 
 
Il existe une zone concernée par ce que l'on définit comme "risque de glissement de terrain 
élevé", cette zone va du PK6.0 au PK6.3 de la section R1. Une étude confiée au cabinet 
géotec mentionne des traces possibles de légers glissement superficiels des sols de 
couverture. En évoquant le fait que la stabilité des formation superficielles altérées est 
assurée par la végétation ainsi que par l'absence de fort écoulement d'eau. Cette étude 
conclue qu'il n'a pas été observé de signes de grands glissements superficiels, et qu'il est 
prévu la création de banquette en remblai en pied du talus existant qui participerait à 
renforcer la stabilité des pieds et à la diminution des hauteurs de talus.  
Mais cela sera t'il suffisant? 
Elle préconise de s'assurer qu'aucun déboisement ne sera effectué en zone rouge et 
que rien ne viendra obstruer les sources et arrivées d'eau importantes et de les 
canaliser si nécessaire.  
Cependant il ne faut pas négliger le fait que notre territoire est gangréné par l'habitat informel 
et que non loin de ce quartier plusieurs zones ont déjà été "envahies". Mais surtout qui 
s'assurera que les préconisations soient respectées, et avec quels moyens? 
 

1. Zone dangereuse : ne rien faire? 
 

Faut il rejeter tout ou partie du projet de rénovation parce que sur une longueur de 300 
mètres, il existe une zone potentiellement dangereuse? 
Cette route est empruntée quotidiennement par un grand nombre d'usagers, et faire trainer 
le projet pour ce seul motif ne changera rien au problème. 
Si le projet est rejeté tout en partie, cela n'aura aucun impact sur l'exposition de la population 
à circuler sur un tronçon potentiellement dangereux.  
Ce n'est donc peut-être pas la meilleure option à retenir. 
De plus il est prévu la mise en place d'une banquette de remblai, ce qui limiterait un peu les 
effets de glissements, mais serait impuissant en cas d'éboulement type 19 avril 2000... 
La prévention doit se faire en amont. 
 

2. Zone dangereuse : que faire? 
 
Dans l'absolu, il semblerait urgent d'installer une signalisation de cette zone à risque, et 
aussi de mettre en place des missions de surveillances régulières sinon des moyens afin de 
prévenir toute tentative de construction spontanée sur ce secteur, et de contrôler de façon 
régulière toute éventualité d'un risque lié à l'écoulement d'eau. 

Dans un moyen terme, il pourrait être envisageable de travailler sur la possibilité d'une voie 
de contournement de cette partie qui part du PK6.0 à PK6.3, mais cela pourrait être le travail 
d'un autre projet avec une autre étude. 
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D. Conclusion 
 

Ce projet fait réponse à court-moyen terme à une demande de plus en plus pressante des 
riverains, dont certains envisagent même de se mettre en association afin d'exiger des 
pouvoirs publics une rénovation de cette route, objet du présent projet. 

Il n'y a pas d'expropriation et les éléments écologiques ne semblent que moyennement 
impactés.  
Cependant, sur une longueur de presque 300 mètres, il existe un "risque de glissement de 
terrain élevé": ce n'est pas négligeable lorsque l'on se remémore l'accident survenu le 19 
Avril 2000, 10 personnes ont perdu la vie... 
Néanmoins la population risquerait de vivre très mal le fait que ce projet soit encore retardé à 
cause de cette portion, et de toute façon ils l'empruntent tous les jours en l'état actuel et 
continueront de le faire que ce projet soit retardé ou pas... 

Dans ce contexte, nous devons répondre à la demande de la population en donnant un 
 
avis favorable à ce projet tel qu'il est présenté,  
 
mais nous devons néanmoins faire preuve de prudence en émettant non pas des réserves 
mais des recommandations. 

Recommandations:  

• Afin de limiter le risque lié à la prévention des mouvements de terrains sur la partie 
en amont du PK6 à 6.3, nous recommandons la mise en place d'une cellule de veille 
et de rondes au moins trimestrielles sur cette zone afin de prévenir tout risque de 
déboisement ou d'habitat spontané, et de contrôler l'absence de problèmes liés à 
l'écoulement de l'eau sur ce secteur. Cela pourrait aussi se faire par l'installation de 
capteurs sur la colline et de vidéosurveillance, ce ne sont pas les innovations 
technologies de prévention qui manquent en 2019... Il faut juste les mettre en place, 
ce qui représenterait un investissement ridicule au regard de 15.000.000€. 
Toute tentative de construction illégale devant entrainer un arrêté de péril imminent 
avec destruction de toute construction incriminée et replantation immédiate des 
végétations afin de stabiliser les sols. 

• Afin d'informer les riverains de ce risque, il serait important de mettre en place une 
signalétique d'information, tant au niveau de la route que au niveau de la parcelle en 
amont, avec éventuellement la matérialisation d'une clôture à ce niveau. 

• A plus moyen terme, il serait opportun de lancer une étude sur la faisabilité d'un 
contournement de la partie PK6.0 à PK6.3 et pourquoi pas d'envisager une déviation 
de cette portion litigieuse de 300m qui présente un danger à ne pas négliger.  

 


